
Comment la modification du POT perturbe-t-elle le calcul du
prorata de congés annuel ?

Réponse courte

La modification du plan d’organisation du travail (POT) perturbe le calcul du prorata de congés annuel en introduisant

des variations dans la durée effective de travail des salariés au cours de l’année. Chaque période de travail distincte

(avant et après modification du POT) doit faire l’objet d’un calcul séparé du droit au congé, proportionnel au temps de

travail réellement accompli pendant cette période.

En cas de changement de quotité de travail (par exemple, passage d’un temps plein à un temps partiel), le nombre

de jours de congé acquis est recalculé pour chaque période selon la nouvelle durée de travail. Toute modification

rétroactive du POT impose également un ajustement du droit au congé sur l’ensemble de la période concernée, afin

de garantir que le total des jours de congé acquis corresponde à la somme des droits calculés pour chaque période

distincte.

Définition

Le plan d’organisation du travail (POT) est un document écrit, établi par l’employeur, qui fixe la répartition de la

durée du travail des salariés sur une période de référence déterminée, conformément à l’article L.211-7 du Code

du travail. La modification du POT intervient lorsque l’employeur ajuste la durée hebdomadaire de travail, la

répartition des horaires ou la période de référence, sous réserve du respect des procédures prévues par la

législation luxembourgeoise. Le calcul du prorata de congés annuels consiste à déterminer la part de congé à

laquelle un salarié a droit en fonction de sa durée effective de travail sur l’année civile ou la période de référence.

Conditions d’exercice

La modification du POT doit être notifiée aux salariés concernés et, le cas échéant, au délégation du personnel,

conformément à l’article L.211-7(4) du Code du travail. Toute modification substantielle du POT, notamment en ce

qui concerne la durée hebdomadaire de travail ou la période de référence, peut entraîner une variation du temps de

travail effectif du salarié. Cette variation impacte directement le calcul du droit aux congés annuels, qui est

proportionnel au temps de travail réellement accompli. Le droit au congé annuel payé est d’au moins 26 jours

ouvrables pour un salarié à temps plein, calculé au prorata pour les salariés à temps partiel ou dont la durée de

travail varie en cours d’année.
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Modalités pratiques

Lorsque le POT est modifié en cours d’année, il convient de distinguer deux périodes : avant et après la modification.

Pour chaque période, le droit au congé annuel doit être calculé séparément, en fonction de la durée effective de

travail. Par exemple, si un salarié passe d’un temps plein à un temps partiel suite à une modification du POT, le

nombre de jours de congé acquis pendant la période à temps plein sera calculé sur la base de 26 jours, tandis que le

congé acquis pendant la période à temps partiel sera proratisé selon la nouvelle quotité de travail. En cas de

modification rétroactive du POT, le recalcul du droit au congé doit tenir compte de la durée effective de travail sur

l’ensemble de la période concernée. L’employeur doit veiller à ce que le total des jours de congé acquis corresponde

à la somme des droits calculés pour chaque période distincte.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser toute modification du POT par écrit et d’en informer individuellement chaque salarié

concerné, en précisant les conséquences sur le calcul du congé annuel. L’employeur doit tenir un relevé précis des

périodes de travail effectif et des changements de quotité de travail afin de garantir un calcul exact du prorata de

congés. En cas de doute sur l’interprétation des règles applicables, il est conseillé de consulter la délégation du

personnel ou un conseiller juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois. Toute erreur dans le calcul du

prorata de congés peut entraîner des réclamations de la part des salariés et exposer l’employeur à des sanctions

administratives ou judiciaires.

Cadre juridique

Le calcul du congé annuel en cas de modification du POT est régi par les articles L.233-10 à L.233-12 du Code du

travail, qui imposent le calcul proportionnel du congé en fonction de la durée effective de travail. L’article L.211-7

encadre la procédure de modification du POT et la consultation de la délégation du personnel. La jurisprudence

luxembourgeoise confirme que toute modification substantielle du temps de travail en cours d’année doit donner lieu

à un calcul distinct du droit au congé pour chaque période de travail différente, afin de respecter le principe de

proportionnalité. Les droits acquis ne peuvent être réduits rétroactivement, sauf accord exprès du salarié et dans le

respect des dispositions légales.

Veillez à recalculer systématiquement le droit au congé annuel lors de chaque modification du POT, en tenant compte de la durée

effective de travail sur chaque période, afin d’éviter tout litige ultérieur avec les salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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